
S.13.01 - Projection des flux de trésorerie bruts futurs (meilleure estimation - vie) - Taxonomie Solvabilité 

II AEAPP 2.7.0 

Observations générales:  

Cette partie de l’annexe II concerne la déclaration annuelle demandée aux entreprises individuelles. 

Les informations à communiquer dans ce modèle ont uniquement trait aux meilleures estimations. Les flux de 

trésorerie à déclarer doivent être bruts de réassurance et non actualisés. 

Des projections des flux de trésorerie relevant d’un scénario central peuvent être utilisées, dès lors qu’une 

concordance parfaite avec le calcul de la meilleure estimation n’est pas requise. Lorsqu’il lui est difficile de 

projeter certains flux de trésorerie futurs, tels que des prestations discrétionnaires futures collectives, l’entreprise 

doit déclarer le flux de trésorerie qu’elle utilise effectivement pour calculer la meilleure estimation. 

Tous les flux de trésorerie libellés en monnaies différentes sont pris en compte et convertis dans la monnaie de 

déclaration selon le taux de change à la date de déclaration. 

Lorsque l’entreprise calcule ses provisions techniques en utilisant des simplifications pour lesquelles une 

estimation des flux de trésorerie futurs attendus des contrats n’est pas calculée, les informations ne sont à déclarer 

que si plus de 10 % du total des provisions techniques ont une période de liquidation supérieure à 24 mois. 

 

  
ÉLÉMENT À DÉCLARER INSTRUCTIONS 

C0010/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance avec participation 

aux bénéfices (montant brut); 

sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Assurance avec participation aux 

bénéfices au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 

2015/35. 

C0020/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance avec participation 

aux bénéfices (montant brut); 

sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Assurance avec participation aux bénéfices 

au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, et qui sont 

traitées au sein de la même entreprise doivent également 

être incluses. 



C0030/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance avec participation 

aux bénéfices (montant brut); 

entrées de trésorerie - Primes 

futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Assurance avec participation aux bénéfices 

au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0040/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance avec participation 

aux bénéfices (montant brut); 

entrées de trésorerie - Autres 

entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Assurance avec participation aux 

bénéfices au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 

2015/35. 

C0050/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance indexée et en unités 

de compte (montant brut); 

sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Assurance indexée et en unités de 

compte au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 

2015/35. 

C0060/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance indexée et en unités 

de compte (montant brut); 

sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Assurance indexée et en unités de compte 

au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, et qui sont 

traitées au sein de la même entreprise doivent également 

être incluses. 



C0070/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance indexée et en unités 

de compte (montant brut); 

entrées de trésorerie - Primes 

futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Assurance indexée et en unités de compte 

au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0080/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance indexée et en unités 

de compte (montant brut); 

entrées de trésorerie - Autres 

entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Assurance indexée et en unités de 

compte au sens de l’annexe I du règlement délégué (UE) 

2015/35. 

C0090/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; autre 

assurance vie (montant brut); 

sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Autre assurance vie au sens de 

l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0100/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; autre 

assurance vie (montant brut); 

sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Autre assurance vie au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, et qui sont 

traitées au sein de la même entreprise doivent également 

être incluses. 

C0110/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; autre 

assurance vie (montant brut); 

entrées de trésorerie - Primes 

futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Autre assurance vie au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 



C0120/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; autre 

assurance vie (montant brut); 

entrées de trésorerie - Autres 

entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Autre assurance vie au sens de 

l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0130/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; rentes 

découlant des contrats 

d’assurance non-vie (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Rentes découlant des contrats 

d’assurance non-vie et liées à des engagements d’assurance, 

y compris des engagements d’assurance santé, au sens de 

l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, ne doivent 

pas être incluses. 

C0140/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; rentes 

découlant des contrats 

d’assurance non-vie (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Rentes découlant des contrats d’assurance 

non-vie et liées à des engagements d’assurance, y compris 

des engagements d’assurance santé, au sens de l’annexe I 

du règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, et qui sont 

traitées au sein de la même entreprise ne doivent pas être 

incluses. 



C0150/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; rentes 

découlant des contrats 

d’assurance non-vie (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Primes futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Rentes découlant des contrats d’assurance 

non-vie et liées à des engagements d’assurance, y compris 

des engagements d’assurance santé, au sens de l’annexe I 

du règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, ne doivent 

pas être incluses. 

C0160/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; rentes 

découlant des contrats 

d’assurance non-vie (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Autres entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Rentes découlant des contrats 

d’assurance non-vie et liées à des engagements d’assurance, 

y compris des engagements d’assurance santé, au sens de 

l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, ne doivent 

pas être incluses. 

C0170/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance acceptée (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Réassurance vie au sens de l’annexe 

I du règlement délégué (UE) 2015/35. 



C0180/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance acceptée (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Réassurance vie au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, et qui sont 

traitées au sein de la même entreprise doivent également 

être incluses. 

C0190/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance acceptée (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Primes futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Réassurance vie au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0200/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance acceptée (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Autres entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Réassurance vie au sens de l’annexe 

I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0210/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance santé (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Assurance santé au sens de l’annexe 

I du règlement délégué (UE) 2015/35. 



C0220/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance santé (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Assurance santé au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0230/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance santé (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Primes futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Assurance santé au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0240/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

assurance santé (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Autres entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Assurance santé au sens de l’annexe 

I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0250/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance santé (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Prestations futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie qui découleront des prestations futures 

dans la ligne d’activité Réassurance santé au sens de 

l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 



C0260/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance santé (montant 

brut); sorties de trésorerie - 

Dépenses futures et autres 

sorties de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux dépenses qui seront engagées 

pour la gestion des engagements d’assurance ou de 

réassurance et aux autres sorties de trésorerie telles que les 

paiements d’impôts qui sont ou dont on prévoit qu’ils seront 

appliqués aux preneurs, ou qui sont nécessaires pour régler 

les engagements d’assurance ou de réassurance, dans la 

ligne d’activité Réassurance santé au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

 

Les sorties de trésorerie découlant de contrats d’assurance 

non-vie qui seront converties en rentes, mais qui ne sont pas 

encore officiellement réglées en tant que telles, et qui sont 

traitées au sein de la même entreprise doivent également 

être incluses. 

C0270/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance santé (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Primes futures 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie liés aux primes futures et tout flux de 

trésorerie supplémentaire résultant de ces primes, dans la 

ligne d’activité Réassurance santé au sens de l’annexe I du 

règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0280/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; 

réassurance santé (montant 

brut); entrées de trésorerie - 

Autres entrées de trésorerie 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Autres entrées de trésorerie non incluses dans les primes 

futures et n’incluant pas les retours sur investissements, 

dans la ligne d’activité Réassurance santé au sens de 

l’annexe I du règlement délégué (UE) 2015/35. 

C0290/R0010– 

R0330 

Flux de trésorerie futurs 

utilisés dans le calcul de la 

meilleure estimation; total des 

montants recouvrables au titre 

de la réassurance (après 

ajustement) 

Montant des flux de trésorerie non actualisés attendus 

chaque année de l’année 1 à l’année 30, puis agrégés pour 

l’intervalle des années 31 à 40, puis pour l’intervalle des 

années 41 à 50, puis pour l’ensemble des années 

postérieures à l’année 50. 

 

Flux de trésorerie futurs non actualisés liés aux montants 

recouvrables au titre de la réassurance et des véhicules de 

titrisation/de la réassurance finite, dont les cessions en 

réassurance intragroupe, y compris les primes de 

réassurance futures. Le montant doit être déclaré net de 

l’ajustement pour risque de défaut de la contrepartie. 

 


